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STATIONNEMENT SUR LATITUDE  
Le déménagement sur le site de Latitude engendre 
une augmentation significative du temps de 
transports pour la majorité d’entre nous et des 
parkings en nombre insuffisant pour répondre aux 
besoins. Seules 267 places voitures existent en sous-
sol pour l’ensemble des sociétés dont : 

30 places réservées (direction / service / gestion du 
site), 6 places PMR, 20 places visiteurs. 
 

Les règles d’affectation précises des places restantes 
sont soi-disant en cours de spécification. 
Une projection des besoins en stationnement sur le 
site est complexe du fait du nombre d’inconnus 
(nombre de personnes en télétravail simultanément, 
pandémie, journées et horaires de présentiel dans la 
semaine, nombre de salariés nomades sur site, etc.). 
Selon l’enquête I2S (3E Conseil):  16% ont l’intention 
d’utiliser leur véhicule pour rejoindre Latitude. 
Selon l’enquête SSG (3E Conseil): 14% des salariés 
ont l’intention d’utiliser leur véhicule pour rejoindre 
Latitude.  Si seulement 200 places sont disponibles 
pour l’ensemble des salariés, sur la base de 15% de 
l’effectif qui prend son véhicule personnel, le parking 
pourrait être rapidement saturé. Sachez également 
que quand bien même vous seriez autorisés à vous 
rendre sur le site Latitude avec votre véhicule 
personnel, cela ne veut pas dire que vous serez 
autorisés à y stationner !  

JOURNEE DES DROITS DE LA FEMME 
La CFDT est pleinement engagée pour l’égalité entre les 
femmes et les hommes et la lutte contre les violences 
sexuelles et sexistes au travail. 

Résolument féministe, notre organisation a revendiqué 
et obtenu l’obligation de mixité des listes aux élections 
professionnelles, un grand pas pour la représentation 
des femmes dans les instances représentatives du 
personnel. L’obligation pour les entreprises de plus de 
50 salariés de publier tous les ans l’index de l’égalité 
professionnelle nous montre malgré tout, que le 
chemin à parcourir est encore long. Les femmes ont 
24% de salaire en moins, à poste et compétences 
égales, elles occupent également 80% des emplois 
partiels.

 
 

TICKETS RESTO & CARTE APETIZ  
Le ministre de l’Économie, a annoncé le 23 
février dernier le prolongement du 
doublement du plafond des tickets restaurant 
(38 €, au lieu de 19 €) jusqu’au 30 juin 2022. 
 
Le plafonnement à 38 € par jour ne concerne 
que les tickets restaurant utilisés dans les 
restaurants, hôtels-restaurants ou débits de 
boisson assimilés. Aucun changement dans les 
magasins alimentaires : la limite est toujours 
fixée à 19 € par jour. 
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